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4. L’entreprise d’incinération de déchets ou
d’enlèvement, de transport, d’entreposage, de
traitement, de transformation ou d’élimination
d’ordures ménagères, de déchets biomédicaux,
d’animaux morts impropres à la consommation
humaine ou de résidus d’animaux destinés à
l’équarrissage

WMI Hull/Ottawa Union des chauffeurs de camions,
hommes d’entrepôts et autres ouvriers
Teamsters Québec, section locale 106
(FTQ)
AM9511S056

5. Une entreprise de transport par ambulance

Ambulance BGR inc. Rassemblement des employés
techniciens-ambulanciers du Québec
(CSN)
AM9512S018
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Gouvernement du Québec

Décret 472-96, 17 avril 1996
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Conférence fédérale-provin-
ciale des ministres de la Santé qui se tiendra à Ottawa,
les 24 et 25 avril 1996

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

ATTENDU QUE la conférence fédérale-provinciale des
ministres de la Santé se tiendra à Ottawa, les 24 et
25 avril 1996;

ATTENDU QU’il est opportun que le Québec y soit
représenté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes;

QU’une délégation québécoise représente le Québec à
la conférence fédérale-provinciale des ministres respon-
sables de la Santé qui se tiendra à Ottawa les 24 et
25 avril 1996, et que celle-ci soit composée de:

Monsieur Jean Rochon
Ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux

Monsieur Martin Caillé
Attaché de presse
Ministère de la Santé et des Services sociaux

Monsieur Jean-Rock Pelletier
Conseiller en Relations intergouvernementales
Ministère de la Santé et des Services sociaux

Monsieur Louis-Gilles Cloutier
Directeur de la Protection de la Santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux

Monsieur Jean-Maurice Paradis
Conseiller
Secrétariat aux affaires intergouvernementales
canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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